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Séparation de bien et de corps

Par toger, le 03/03/2014 à 15:52

au bout de combien de temps le divorce est déclaré

Par Visiteur, le 03/03/2014 à 15:58

faut déjà le demander !! et la prochaine fois évitez de claquer des doigts ! bonjour et merci
sont une très bonne entrée en matière !

Par toger, le 03/03/2014 à 16:07

bonjours
au bout de combien de temps le divorce est déclaré apré la séparation de
bien et de corps. merci

Par Visiteur, le 03/03/2014 à 16:29

comme dit précédemment... il faut demander le divorce ! une séparation ne suffit pas ! des
gens vivent des années séparés sans divorcer ! donc; avez vous fait les démarches dans ce
sens ?

Par youris, le 03/03/2014 à 18:47

bjr,
comme vous l'a répété grenouille, un divorce ne se déclare pas, un divorce n'est jamais
automatique.
il faut qu'un époux le demande.
si la séparation a duré plus de 2 ans, un époux peut demander le divorce pour altération
définitive du lien conjugal. l'avocat est obligatoire.
une séparation de corps est une décision d'un juge et non des époux.
cdt
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